
 

Amendement Avis de course 1: 

La sec'on: 4 de l'avis de course est modifiée comme suit (changements en 
jaune): 
4/ ADMISSION  
4.1 Le nombre de bateaux par'cipants à l’épreuve est limité à 72, sous réserve d’accepta'on 
par les autorités mari'mes.  

Sam Holliday  
De l’autorité d’organisa'on 
Le 2 mars 2021


